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1. AVIS DE LA CDPENAF ET DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

▪ LISTE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES CONSULTEES  

Les PPA suivantes ont été consultée sur le dossier de PLU arrêté : 

• Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

• Préfecture - Direction Départementale des Territoires de la Haute-Garonne (DDT) 

- Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

- Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 

- Rectorat de l’Académie de Toulouse 

- Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) 

- Agence Régionale de Santé (ARS) 

- Direction Interdépartementale des Routes Sud-Ouest (DIRSO) 

- ORANGE 

- SNCF 

- Réseau de Transport d’Electricité (RTE) 

- TEREGA SA 

- Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) 

- Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne (RESEAU 31) 

- Syndicat Mixte Départemental de l’Eau et de l’Assainissement de l’Ariège (SMDEA 09) 

- Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 

• Conseil Régional Occitanie 

• Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

• PETR Pays Sud Toulousain – SCoT 

• Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne (SDEHG) 

• Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) 

• Chambre d’agriculture  

• Chambre de Commerce et d’Industrie  

• Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

• Commune de Capens 

• Commune de Carbonne 

• Association Communale de Chasse Agréée (ACCA) 
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▪ AVIS RECEPTIONNES 

Les PPA suivantes ont rendu un avis sur le projet de PLU : 

• Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

 Avis favorable avec réserve 

• Préfecture - Direction Départementale des Territoires de la Haute-Garonne (DDT) 

 Avis réservé 

• Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne 

 Avis défavorable (non lié au dossier) 

• PETR Pays Sud Toulousain - SCoT 

 Avis favorable sans prescription 

• Réseau de Transport d’Electricité (RTE) 

 Avis réputé favorable 

• Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne (RESEAU 31) 

 Avis réputé favorable 

• Syndicat Mixte Départemental de l’Eau et de l’Assainissement de l’Ariège (SMDEA 09) 

 Avis favorable 

• Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

 Avis réputé favorable 

• Direction départementale de la cohésion sociale  

 Avis réputé favorable 

• TEREGA 

 Avis réputé favorable 

• Service Départemental d’Incendie et de Secours 

 Avis réputé favorable 
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▪ AVIS DE LA CDPENAF 
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▪ AVIS DE LA PREFECTURE - DDT 
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▪ AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE  
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▪ AVIS DU PAYS SUD TOULOUSAIN - SCOT 
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▪ AVIS DE RTE 
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▪ AVIS DE RESEAU 31 

 



 

PLU de Marquefave – Prise en compte de l’avis des PPA et de la Commissaire enquêtrice  30 

 

 

  



 

PLU de Marquefave – Prise en compte de l’avis des PPA et de la Commissaire enquêtrice  31 

▪ AVIS DU SMDEA 
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▪ AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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▪ AVIS DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE  
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▪ AVIS DE TEREGA 
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▪ AVIS DU SDIS 
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2. AVIS DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 
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3. PRISE EN COMPTE DE L’AVIS DE  LA CDPENAF ET DES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

CDPENAF 

Remarques Prise en compte 

STECAL « Château d’Auribail » : […] avec réserve 
d’adapter le règlement afin de limiter l’emprise au sol 
maximale et la hauteur. Le périmètre du STECAL doit 
être revu pour délimiter uniquement la zone 
potentielle constructible nécessaire à 
l’agrandissement de l’établissement.  

La commune prendra contact avec le directeur du site 
afin de définir plus précisément le secteur concerné 
par l’agrandissement. Il sera abordé l’emprise au sol. 

Dispositions règlementaires extensions et annexes en 
zones A et N : […] sous réserve de limiter l’emprise 
maximale au sol totale des constructions existantes à 
200 m² au maximum.  

Il sera précisé dans le règlement qu’en cohérence avec 
les dispositions de l’article A2, l’emprise au sol des 
construction à destination d’habitation est limitée à 
200 m² et l’emprise au sol des annexes aux habitations 
est limitée à 50 m². 

 

 

Préfecture – DDT 

Réserves exprimées sur le projet et réponses de la commune 

Réduire les extensions urbaines (zones AU ou AU0) de l'ordre de 4,5 ha afin de satisfaire au besoin de 
développement de la commune à l'échéance 2030, en cohérence avec les dispositions législatives citées en 
préambule du rapport joint en annexe, et en compatibilité avec les orientations du SCoT. 

Les objectifs de développement de la commune ne seront pas modifiés, tant sur le nombre que sur l’échéance.  

En effet, la commune a mis en avant sa volonté de disposer d’un projet construit sur une quinzaine d’années, 
afin de définir des aménagements plus cohérents à l’échelle communale, sur un plus long terme, et en 
anticipant les besoins en matière d’équipements publics, notamment par la création d’un nouveau groupe 
scolaire. De plus, il n’existe aucune règlementation obligeant à ce que le terme du projet communal défini dans 
le PLU corresponde exactement à celui du SCoT. Le Pays Sud Toulousain n’a d’ailleurs pas fait de remarques sur 
ce point et a considéré les projections de population compatibles avec le SCoT. Il est d’ailleurs important de 
rappeler que le Pays Sud Toulousain a émis un avis favorable sans prescription sur le projet de PLU.  

Bien que la DDT mette en avant un t0 surestimé par le SCoT en ce qui concerne la population de référence 2010 
(1155 habitants au lieu de 1031), l’accueil de population affiché dans le PLU (1400 habitants en 2035) reste en-
deçà de l’objectif maximum corrigé du SCoT, qui s’établirait alors à 1400 habitants à l’horizon 2030, en 
appliquant un taux de croissance annuel moyen de 1,3%.   

Dans son avis, le Pays Sud Toulousain souligne effectivement que le taux de croissance annuel moyen du PLU 
(2,3%) est supérieur à celui préconisé par le SCoT (1,3%) mais que la commune n’a pas pu se développer ces 
dernières années et entend rattraper son retard, tout en ne dépassant pas les objectifs maximums du SCoT. Le 
Pays Sud Toulousain met également en avant que les « projections sont considérées comme compatibles avec le 
SCoT car en tant que pôle d’équilibre, le pôle Carbonne-Marquefave doit accueillir davantage de population que 
les autres communes d’autant plus que l’évaluation du SCoT a mis en évidence un retard de polarisation des 
nouveaux habitants dans les pôles d’équilibre », situation que la commune a également souligné pour justifier 
ses objectifs de développement.  

De surcroît, la commune ne souhaite pas tenir compte du scénario de développement alternatif proposé par la 
DDT car elle a déjà revu ses objectifs à la baisse, suite aux remarques émises par la DDT lors de la réunion de 
présentation du projet de PLU à arrêter aux PPA en juin 2019. Lors de cette réunion, la DDT avait en effet alerté 
la commune sur le dimensionnement du projet (1600 habitants à l’horizon 2035) et proposait un scénario basé 
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sur la tendance 1975-2013, avec un objectif de population 2030 fixé à 1250 habitants. La commune a donc 
corrigé son projet pour tendre vers les recommandations de la DDT, fixant ainsi un objectif de 1400 habitants à 
l’horizon 2035, correspondant à 1260 habitants à l’horizon 2030 (soit 10 de plus que les préconisations de la 
DDT exprimées à ce moment-là).  

Enfin, une réduction des extensions urbaines de 4,5 ha remettrait en cause le schéma d’assainissement collectif, 
dont l’élaboration a été menée en parallèle, et perturberait l’équilibre du projet, notamment en ce qui concerne 
l’aménagement du secteur du Peyrou. 

 

Conforter la maîtrise du développement urbain en précisant les modalités de gestion de  
l'ouverture à l'urbanisation des zones (programmation et phasage d'ouverture des zones AU). 

La maîtrise du développement urbain est affichée dans la définition des zones AU ouvertes et des zones AU0 
fermées. 

Il n’a pas été défini de calendrier particulier dans l’ouverture à l’urbanisation des zones AU car la municipalité 
ne souhaite pas prendre le risque de se retrouver une nouvelle fois bloquée dans son développement, dans le 
cas où les propriétaires fonciers concernés par les zones qui devraient être urbanisées en premier ne seraient 
pas vendeurs de leurs terrains.  

Toutefois, sur le secteur d’Aoueranède, le secteur AU2 ne pourra être ouvert à l’urbanisation que sous réserve 
qu’au moins 80% des autorisations de construire prévues dans l’opération d’ensemble du secteur AU1 soient 
obtenues et purgées de tout recours, ce qui permet de maîtriser l’accueil de nouveaux habitants sur ce secteur.  

 

Préciser les possibilités de densification dans les zones urbaines. 

Le potentiel de densification estimé à environ 40 logements ne paraît absolument pas minimaliste. En effet, il 
s’est réalisé 13 nouveaux logements de cette façon sur les 10 dernières années : le projet de PLU affiche donc 
une volonté de doubler cette tendance. De plus, beaucoup de projets ont vu le jour de cette façon, étant donné 
que l’offre foncière était par ailleurs très réduite. En permettant l’urbanisation des zones AU, et donc de 
terrains viabilisés lors d’opérations globales d’aménagement, il est probable que les demandes en densification 
urbaine ne s’accentuent pas.  

En ce qui concerne les densités, celles appliquées dans le projet de PLU sont nettement supérieures à celles 
observées ces 10 dernières années en densification. L’estimation s’est basée sur la taille moyenne des terrains 
identifiés pour les redécoupages parcellaires possibles (de façon générale les redécoupages parcellaires sont à 
destination d’une seule construction) et une densité moyenne de 10 logements par hectare a été appliquée 
pour les dents creuses, afin de garantir une meilleure intégration au sein de l’espace déjà urbanisé, et tenir 
compte du fait que certaines sont situées sur des secteurs en assainissement non collectif et éloignés du centre-
bourg.  

Les possibilités de densification dans les zones urbaines ne seront donc pas revues et la densité ne sera pas 
relevée, d’autant plus que le bilan du PLU (cf. p182 du rapport de présentation) a tenu compte d’une 
urbanisation privilégiée des plus grandes dents creuses, en appliquant un taux de réalisation de 60% sur le 
secteur d’Escanat/Canouero, au lieu de 40% comme cela avait été envisagé initialement.  

 

 

Autres remarques Prise en compte 

LE PROJET COMMUNAL ET LA GESTION ECNOME DES SOLS 

I – Les objectifs démographiques du projet et les besoins en logements 

Le projet communal prévoit d'accueillir 400 habitants 
supplémentaires par rapport à 2019 (cf. page 6 du 
PADD), a priori (car non indiqué dans le document, cf. 
page 115 du RP). 

En effet, la commune souhaite accueillir 400 habitants 
par rapport à 2019 où la population est estimée à 
1000 habitants. Ce point sera précisé dans le PADD. 

Logements sociaux : Le niveau de réalisation sur la 
période 2010-2018 n'est en outre pas précisé. Il 
conviendra de l'intégrer notamment si un déficit de 

Les données seront précisées.  

Par ailleurs, dans son avis le SCoT n’a pas mis en avant 
d’incompatibilité sur ce point.  



 

PLU de Marquefave – Prise en compte de l’avis des PPA et de la Commissaire enquêtrice  55 

production était constaté. 

Le rapport de présentation ne donne effectivement 
pas d'information sur le parc existant et sur le degré 
de prise en compte des préconisations SCOT. […] 

Il conviendra donc de préciser ces données afin 
d'assurer la compatibilité avec le SCOT ainsi que la 
cohérence du projet. 

II – La consommation d’espace agricole ou naturel 

La densification moyenne nette (après application 
d'un ratio de 20 % pour la réalisation des équipements 
collectifs), réellement prise en compte par le projet, 
s'élève donc à 20 logements par ha (145/(8,94*80%)). 
Ce niveau de densification apparaît minimaliste au 
regard des objectifs fixés dans le SCoT et dans le 
PADD, et doit être relevé. 

La densification moyenne nette appliquée aux zones 
AU et AU0 est bien de 25 logements par hectare. En 
effet, comme indiqué dans le PADD (p6) et dans le 
rapport de présentation (p184), il a été déduit 20% 
pour réalisation de voirie / espaces verts, mais 
également appliqué un taux de réalisation de 80% car 
« il n’est pas réaliste de considérer une urbanisation 
des zones AU à 100% d’ici 15 ans. […] Ce taux est 
également en cohérence avec le SCoT qui a intégré un 
coefficient de rétention foncière de 20% dans le calcul 
des enveloppes de consommation foncière maximale 
allouées aux communes. » 

Le SCoT n’a d’ailleurs pas fait de remarques sur ce 
point dans son avis.  

LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE DU PROJET 

I – La prise en compte du milieu naturel 

Tous les éléments boisés (haies, ripisylves, 
boisements) actuellement identifiés au titre du L 151-
23 du CU et situés en zonage Ace ou Nce doivent être 
classés en espaces boisés classés (EBC) afin d'assurer 
l'intégrité et la pérennité des corridors écologiques en 
cohérence avec les objectifs affichés du PADD. 

Les ripisylves seront classées en EBC car il s’agit 
effectivement d’éléments boisés à enjeux.  

Les boisements sont déjà inscrits en EBC. 

Les haies seront maintenues en éléments paysagers au 
titre du L151-23 du CU car les dispositions 
règlementaires associées sont suffisantes pour assurer 
la préservation de corridors.  

Il est cependant à relever que l'ensemble de la 
ripisylve de la Garonne n'a pas été classée en EBC. Il 
conviendra donc de la classer entièrement en EBC. 

Le projet de PLU ayant à priori inscrit l’ensemble de la 
ripisylve de la Garonne en EBC, ce point sera vérifié.   

II – Le zonage 

1- Les zones urbaines 

Le potentiel de densification encore important doit 
par conséquent y être valorisé, optimisé et 
accompagné afin de maîtriser l'étalement urbain. 

Aucun changement ne sera apporté. 

 Se reporter aux explications concernant les réserves 
en début d’analyse.  

2- Les zones à urbaniser 

La collectivité devra donc procéder à une analyse 
complémentaire en termes d'atouts, faiblesses et 
enjeux sur les différents espaces identifiés à urbaniser 
afin de limiter la consommation d'espace aux réels 
besoins de constructions de logements à échéance 
2030. 

Aucun changement ne sera apporté. 

 Se reporter aux explications concernant les réserves 
en début d’analyse.  

3- Les zones agricoles et naturelles 

Bâtiments pouvant changer de destination :  

Il convient cependant de rappeler que les futures 

Ce rappel sera effectué dans le règlement et/ou le 
rapport de présentation du PLU.  
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autorisations d'urbanisme concernant les éventuels 
projets d'évolutions seront soumises à l'avis conforme 
de la CDPENAF (cf. 151-11-2°). 

Le STECAL du château d'Auribail apparaît cependant 
surdimensionné au regard de la superficie concernée 
(7,22 ha) ainsi que des projets en cours (plusieurs 
bâtiments pour une emprise au sol totale de 
2 700 m2). Il conviendra donc de resserrer ce secteur 
au plus près du bâti existant et projeté, sur la base par 
exemple d'un éventuel avant-projet d'implantation 
des ouvrages projetés. Le coefficient d'emprise au sol 
fixé à 50 % devra dès lors être adapté ou supprimé. 

La commune prendra contact avec le directeur du site 
afin de définir plus précisément le secteur concerné 
par l’agrandissement. Il sera abordé l’emprise au sol. 

Le règlement doit préciser pour chaque STECAL les 
conditions de hauteur, d'implantation et de densité 
des constructions afin d'assurer leur insertion dans 
l'environnement. De fait, les dispositions 
réglementaires édictées dans le règlement pour les 
STECAL s'avèrent insuffisantes. Elles devront donc être 
complétées et justifiées sur chaque STECAL. 

Les dispositions règlementaires seront complétées 
pour prendre en compte cette remarque.  

Habitat en secteur Ace : 

Il conviendrait de préciser le nombre de 
constructions concernées et leur impact (à priori 
faible) afin d'apprécier la cohérence des dispositions 
avec la vocation du secteur. 

Ce point sera précisé dans le rapport de présentation.  

Secteur NL : 

Il conviendrait de préciser dans le rapport de 
présentation la nature des équipements et des 
installations susceptibles d'être accueillis dans ce 
secteur très contraint. 

Ce point sera précisé dans le rapport de présentation : 
comme indiqué dans le règlement, la commune 
pourra prévoir des installations à usage sportif ou de 
loisirs. 

III – La prise en compte des risques et des nuisances 

Toutefois il conviendra de préciser au paragraphe 
3.1.1 (page 71 du RP) dans l'item consacré aux 
mouvements de terrains que les mouvements de 
terrains du PPRN en cours d'élaboration concernent 
deux types de mouvements de terrain : 

— les mouvements de terrains affectant les berges de 
la Garonne, de l'Arize et du Volp ; 

— les glissements de terrain qui affectent le territoire 
en dehors des zones affectées par les mouvements de 
berge. 

Ce point sera précisé dans le rapport de présentation.  

OBSERVATIONS RELATIVES AUX PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER 

II – Remarques sur les OAP 

La gestion des eaux pluviales n'est pas abordée dans 
toutes les OAP : l'infiltration dans le sol, si elle est 
possible, est à privilégier (y compris par des 
aménagements qualitatifs dans les espaces verts 
communs : noues, bassin d'infiltration...). 

Les aménagements des dessertes et des voies douces 
ainsi que des espaces communs verts ne sont pas 
précis : tous ces aménagements devront faire l'objet 
de réflexion sur leur volet paysager, des plantations 
devront être effectuées avec l'utilisation d'essences 

Les OAP seront complétées pour apporter plus de 
précisions sur ces points.  
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adaptées aux conditions climatiques locales. 

Au niveau de l'OAP Aoueranède il est prévu un recul 
des constructions par rapport à la lisière et au 
ruisseau. Le recul de 3 m pour les piscines par rapport 
à la lisière est jugé trop faible. Il devrait être identique 
et comparable à celui des annexes, soit 10 m. Le 
ruisseau de la Goyne et sa ripisylve devraient être 
classés en zonage Nce (sur au moins 10 m de large) et 
les éléments boisés en EBC. 

Le recul pour les piscines ne sera pas modifié car établi 
en concertation avec l’environnementaliste chargée 
de l’évaluation des incidences Natura 2000.  

La ripisylve du ruisseau de Goyne sera inscrite en EBC 
mais il ne sera pas instauré de zone Nce car les reculs 
instaurés permettent de préserver le corridor de la 
même manière et il parait préférable, pour 
l’aménagement de ce secteur, de disposer d’un seul 
type de zone, notamment pour l’accès.   

Concernant l'OAP Peyrou le cheminement doux prévu 
en bordure ouest devra conserver les éléments boisés 
existants et prévoir un aménagement paysager 
(plantations) permettant de recréer une continuité 
verte. Ce cheminement ne devra pas porter atteinte à 
la zone humide proche. De la même façon que pour 
l'OAP Aoueranède, le recul de 3 m pour les piscines 
par rapport à la lisière et à l'axe vert est jugé trop 
faible. Il devrait être identique et comparable à celui 
des annexes, soit 10 m. 

Des précisions seront apportées sur le cheminement 
doux en bordure ouest. 

Le recul pour les piscines ne sera pas modifié car établi 
en concertation avec l’environnementaliste chargée 
de l’évaluation des incidences Natura 2000.  

 

III – Remarques sur le règlement écrit 

Afin d'être plus explicite sur l'interdiction des parcs 
photovoltaïques au sol en zone A et N, il est proposé la 
rédaction suivante : " les constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, forestière ou pastorale dans l'unité 
foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages ou des corridors écologiques. Toutefois 
les constructions et installations au sol nécessaires à la 
production d'énergie solaire sont interdites ". 

Le règlement sera modifié pour intégrer cette 
remarque.  

Concernant les extensions aux habitations autorisées 
en zone A et N, il convient d'indiquer que (comme la 
surface de plancher), l'emprise au sol totale, 
construction initiale et extensions, ne doit pas 
dépasser 200 m². 

Le règlement sera modifié pour intégrer cette 
remarque, déjà formulée par la CDPENAF. 

Pour les zones U1 et U2, il faudra préciser dans le 
règlement écrit que les secteurs soumis à l'aléa fort et 
moyen érosion de berges doivent être rendus 
inconstructibles. 

Le règlement sera modifié pour prendre en compte 
cette remarque.   

IV – Remarques sur le règlement graphique 

Concernant le zonage, il conviendrait d'identifier 
spécifiquement (avec par exemple l'utilisation d'un 
indiçage) les trois STECAL isolés situés en zone agricole 
afin d'intégrer le cas échéant des dispositions 
réglementaires propres à chaque secteur. 

 

Les STECAL sont identifiés en tant que prescriptions 
surfaciques, conformément au standard CNIG 2017. 
Les dispositions règlementaires s’y référant étant 
semblables pour les trois STECAL, un indiçage est 
inutile.   

V – Remarques sur les annexes 

En l'absence de PPR approuvé, les cartes d'aléas n'ont 
pas vocation à être intégrées dans le dossier des 
annexes du PLU. Il conviendrait, conformément au 

Les cartes d’aléas seront jointes en annexe du rapport 
de présentation. 
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R151-1 1°, de les verser en annexe du rapport de 
présentation. 

Les gestionnaires de servitudes consultés dans le 
cadre du présent avis ont formulé des remarques qui 
sont jointes au présent avis. Il conviendra de les 
prendre en compte afin d'assurer la cohérence et 
l'assise juridique du présent projet. 

Les remarques des gestionnaires de servitudes sont 
traitées dans les tableaux suivants.  

 

 

Chambre d’agriculture 

L’avis défavorable est lié au projet de loi de finances pour 2020 et n’a pas de rapport avec le projet de PLU. 

 

 

RTE  

Remarques Prise en compte 

Dans la pièce n° 4.2.1 en annexe de votre PLU. Les 
intitulés de la servitude I4 sont à revoir en vous 
appuyant sur les noms des ouvrages mentionnés en 
début de la présente. 

Nous vous demandons également d’ajouter le nom du 
service responsable de la servitude I4 en indiquant le 
nom et l’adresse du Groupe Maintenance Réseaux 
cités ci-dessus. 

La pièce 4.2.1 sera corrigée pour prendre en compte 
ces remarques.  

A titre d’information, nous vous transmettons 
également une note d’information relative à la 
servitude I4 en complément de ce courrier. […] 

Cette note d’information et ce livret peuvent être 
rajoutés en annexe de votre PLU. 

La note d’information relative à la servitude I4 sera 
ajoutée aux annexes du PLU.  

Nous vous demandons de mentionner dans un 
paragraphe dédié du règlement du PLU les mentions 
suivantes :  

₋ Les règles de prospect et d’implantation ne sont 
pas applicables aux lignes de transport 
d’électricité « HTB » (>50 000 Volts) faisant 
l’objet d’un report dans les documents 
graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes.  

₋ Les ouvrages de Transport d’Électricité « HTB » 
sont admis. RTE a la possibilité de les modifier ou 
de les surélever pour des exigences 
fonctionnelles ou/et techniques.  

Le règlement sera modifié pour prendre en compte 
cette remarque.  

Nous vous demandons de mentionner dans le 
règlement qu’au sein des boisements identifiés au 
titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme que 
RTE soit dispensé de déclaration préalable dans le 
cadre de ces activités de gestion de la végétation sous 
les lignes électrique aériennes et qu’il soit également 
non sujet à compensation ou remplacement des 

Le règlement sera modifié pour prendre en compte 
cette remarque. 
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formations végétales. 

Nous vous demandons de faire apparaître sur le plan 
graphique une emprise, sans EBC, sur la partie des 
terrains où se situent ces lignes. 

Le plan de zonage sera modifié pour prendre en 
compte cette remarque. 

 

 

Réseau 31 

Remarque Prise en compte 

Pour ce qui est de l’eau potable, il est proposé de 
modifier la formulation des modalités de 
raccordement sur toutes les zones. 

Le règlement sera modifié pour prendre en compte 
cette remarque.  

 

 

SMDEA 

Remarques Prise en compte 

Le SMDEA sollicite :  

₋ L’insertion du paragraphe relatif à l’unité de 
production d’eau potable […] à la page 110 du 
rapport de présentation. 

₋ La suppression de la valeur de pression 6,5 bars 
indiquée à la page 110 du rapport de 
présentation. 

Le rapport de présentation sera modifié pour prendre 
en compte ces remarques.  

 

 

Conseil Départemental 

Remarques Prise en compte 

Observations sur les accès et la gestion des eaux 
pluviales.  

Les observations formulées ont déjà été intégrées au 
projet de PLU. Celles-ci pourront néanmoins être 
complétées pour plus de précisions.  

Il faudrait préciser que le projet cyclable retenu le long 
de la Garonne a un caractère transfrontalier et vise à 
relier Toulouse aux sources de la Garonne en Espagne, 
en passant par la commune de Fos (et non Bagnères-
de-Luchon). 

Le rapport de présentation sera modifié pour prendre 
en compte cette remarque.  

Il est impératif, pour une meilleure lisibilité du 
règlement graphique et des OAP, de faire apparaître le 
nom des Routes Départementales.  

Le nom des routes départementales figure déjà sur les 
documents graphiques. Pour une meilleure lisibilité, la 
police sera grossie.   

 

 

SDIS 

Remarques Prise en compte 

Le SDIS note la présence de paragraphes concernant 
« la défense incendie » qui mentionne l’existence 

Le rapport de présentation sera modifié pour prendre 
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d’une étude globale du SDIS. […] 

Les conclusions de ce paragraphe sont donc à 
conserver car les moyens de défense incendie restent 
insuffisants, mais le détail donné sur les quantités 
d’eau, les débits et les distances requises nécessitent 
une nouvelle étude de DECI. 

en compte cette remarque.  

Le SDIS fournit des annexes concernant la 
règlementation de la défense incendie. 

Ces annexes seront annexées au règlement.  
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4. PRISE EN COMPTE DE L’AVIS DE LA COMMISSAIRE 

ENQUETRICE 

▪ SUR LES AVIS DES PPA ET LES REPONSES APPORTEES PAR LA 

COMMUNE 

Après analyse des avis des PPA et des réponses apportées par la commune, la commissaire enquêtrice émet un 

avis favorable au PLU arrêté, sous réserve que les différentes modifications auxquelles la commune s’est engagée, 

soient inscrites dans le PLU avant son approbation. 

 Les modifications du PLU auxquelles la commune s’est engagée ont été effectuées conformément aux 

tableaux présentés lors de l’enquête publique et figurant dans le chapitre précédent.  

 

▪ SUR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET LES REPONSES APPORTEES 

PAR LA COMMUNE 

Après analyse des observations du public et des réponses apportées par la commune aux différentes requêtes, la 

commissaire enquêtrice indique que ces dernières sont de nature à éclairer les auteurs sur les raisons des choix 

effectués. Elle considère ces réponses satisfaisantes et recommande, lorsqu’elles entrainent des modifications, de 

les inscrire dans les différents documents du PLU, avant son approbation.  

 Les modifications du PLU auxquelles la commune s’est engagée pour donner suite aux observations du 

public ont été effectuées conformément aux tableaux ci-dessous.   

 

Les demandes de constructibilité 

Observations Positionnement de la commune 

Monsieur et Madame GILAMA Georges et Geneviève 

Demandent d’intégrer en zone constructible la 
parcelle 319 sur laquelle il y a une piscine, tout en 
précisant que les parcelles n° 319 – 320 – 321 – 322 – 
743 – 1631 – 1632 et 1633 bénéficient d’une clôture 
commune et qu’elles abritent déjà deux maisons. 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural. La demande concerne un 
secteur d’habitat isolé en milieu rural et donc classé 
en zone A. Conformément au règlement de cette 
zone, les annexes et les extensions mesurées du bâti 
existant sont autorisées. De plus, ce secteur n’était 
déjà pas classé constructible dans le POS. 

Monsieur GILAMA Georges 

Intervient pour demander la constructibilité des 
parcelles n°1780 et 1782, route de Capens, qu’il 
possède en indivision avec son frère Jean-Claude. 

 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural. La demande concerne des 
parcelles situées en milieu rural et donc classées en 
zone A. De plus, ce secteur n’était déjà pas classé 
constructible dans le POS. 

Monsieur KESSAS Gérard 

Souhaite le reclassement de la parcelle 883 en terrain 
constructible afin de pouvoir continuer à y réunir 
toute la famille dans une maison qu’il ferait construire 
et qui serait son habitation principale. Il précise que 
toute la famille, 7 enfants, a habité à Marquefave et 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural. La demande concerne un 
secteur d’habitat isolé en milieu rural et donc classé 
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que sa maman y est restée pendant 72 ans. Cette 
parcelle est mitoyenne de la maison familiale qui vient 
d’être vendue pour des raisons économiques. 

 

en zone A. Conformément au règlement de cette 
zone, les annexes et les extensions mesurées du bâti 
existant sont autorisées. De plus, ce secteur n’était 
déjà pas classé constructible dans le POS. 

Monsieur BENOIT Gérard  

Demande que la parcelle E 128 redevienne 
constructible sur au moins la moitié de sa surface, en 
précisant qu’elle déjà équipée en eau et que la ligne 
électrique est mitoyenne. 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural, notamment afin de stopper 
le processus d’étirement de l’urbanisation le long des 
axes de circulation. La demande concerne un secteur 
d’habitat isolé en milieu rural et donc classé en zone 
A. Conformément au règlement de cette zone, les 
annexes et les extensions mesurées du bâti existant 
sont autorisées. De plus, ce secteur n’était déjà pas 
classé constructible dans le POS. 

Monsieur CANTIN 

Demande le maintien de la parcelle 143 en zone 
constructible et l’intégration de la parcelle 142 dans 
cette zone, la partie plate de ce terrain serait « une 
base idéale pour une construction ». 

 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural, notamment afin de stopper 
le processus d’étirement de l’urbanisation le long des 
axes de circulation. La demande concerne un secteur 
d’habitat isolé en milieu rural et donc classé en zone 
A. Conformément au règlement de cette zone, les 
annexes et les extensions mesurées du bâti existant 
sont autorisées. De plus, ce secteur n’était déjà pas 
classé constructible dans le POS. 

Monsieur BIBES Yves 

Intervient à propos de la « parcelle 472 d’une surface 
de 1ha59 ». 

 

La parcelle indiquée n’a pas été retrouvée sur le 
cadastre. Les propriétés de ce monsieur étant à cheval 
sur Carbonne et Marquefave, peut-être que cette 
parcelle se situe sur la commune de Carbonne…  

Sinon, l’ensemble des parcelles, dont ce monsieur est 
propriétaire sur la commune, se situent en milieu 
rural : toute demande de classement constructible 
aurait donc reçu un avis défavorable étant donné que 
le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural.  

Madame COURTADE Edith 

Co-propriétaire de la parcelle 868, elle en demande le 
classement en zone U2 étant mitoyenne sur 2 côtés de 
parcelles classées en U2. 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural. La demande concerne un 
secteur, certes mitoyen de la zone U2, mais qui n’a 
pas été défini comme prioritaire à développer, la 
commune ayant privilégié le secteur du Peyrou le long 
de la RD10. De plus, ce secteur n’était déjà pas classé 
constructible dans le POS. 

Monsieur MANAUD Jean 

Souhaite que l’ensemble de la parcelle n°1125, route 
saint Hyppolite, soit constructible. 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
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Monsieur et Madame GABRIEL Véronique 

Demandent la constructibilité des parcelles section A 
1124 – 1127 – 1126 – 1127 et 605 tout en insistant 
particulièrement sur la parcelle 1124 dont une partie 
est classée en U3. 

Monsieur DELORT Luc 

Propriétaire de la parcelle section A n° 33, demande le 
classement en zone U3 de la partie longeant la route 
de Saint Hyppolite, dans le prolongement de la 
parcelle 604 mitoyenne et classée elle en U3. 

Monsieur PAQUIOT Georges 

Demande le classement en zone U3 d’une partie de la 
parcelle, section A n° 34, mitoyenne de cette zone, en 
accord avec Monsieur Delort propriétaire de la 
parcelle 33. 

élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural. La demande concerne des 
parcelles en mitoyenneté de la zone U3, sur le secteur 
de Canaouero, lequel a été conservé dans ses limites 
urbaines actuelles, avec uniquement la possibilité 
d’urbanisation des dents creuses, soit ici une partie 
des parcelles 1124 et 1125. De plus, ces parcelles 
n’étaient déjà pas classées constructibles dans le POS. 

Monsieur et Madame SEGUELA Gérard et Gladys  

Demandent comme ils le font depuis la révision du 
POS en 1993, le classement en zone constructible de 
leur parcelle A 347 sur laquelle ils ont construit leur 
piscine. Cette parcelle est mitoyenne leur habitation 
(A781). 

 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural. La demande concerne un 
secteur d’habitat isolé en milieu rural et donc classé 
en zone A. Conformément au règlement de cette 
zone, les annexes et les extensions mesurées du bâti 
existant sont autorisées. De plus, ce secteur n’était 
déjà pas classé constructible dans le POS. 

Monsieur et Madame PEREZ Michel et Maryse 

Demandent de rétablir la constructibilité des terrains 
373 – 374 et 375 qui sont équipés de compteur d’eau 
en précisant qu’ils ont envoyé des lettres à ce sujet 
depuis 2008, date du déclassement de ces terrains. 

 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural, notamment afin de stopper 
le processus d’étirement de l’urbanisation le long des 
axes de circulation. La demande concerne un secteur 
d’habitat isolé en milieu rural et situé au sein d’un 
corridor écologique, et donc classé en zone Ace. 
Conformément au règlement de cette zone, les 
annexes et les extensions mesurées du bâti existant 
sont autorisées. De plus, ce secteur n’était déjà pas 
classé constructible dans le POS. 

Madame BURKLER Mélanie 

Demande encore une fois la possibilité de construire 
une habitation et, étant professionnelle artisan depuis 
25 ans, un institut de bien être sur sa parcelle E 474, 
lieu-dit Barou. 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural, notamment afin de stopper 
le processus d’étirement de l’urbanisation le long des 
axes de circulation. La demande concerne un secteur 
d’habitat isolé en milieu rural et donc classé en zone 
A. Conformément au règlement de cette zone, les 
annexes et les extensions mesurées du bâti existant 
sont autorisées. De plus, ce secteur n’était déjà pas 
classé constructible dans le POS. 

Madame CALMET Andrée 

Propriétaire des parcelles n°452, 453, 454 et 455 de la 
section C, Mme Calmet demande que soit reclassée en 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
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constructible la parcelle n°453, s’appuyant sur le fait 
qu’il s’agit d’une dent creuse, ce secteur étant déjà 
bâti et que ce terrain, trop petit pour être cultivé, 
deviendra une friche. Elle rappelle en outre que la 
mairie avait commencé à urbaniser le secteur par la 
réalisation d’une voirie et pour ce faire avait négocié 
la cession gratuite d’une partie de ce terrain, en 
échange de l’engagement à rendre ce terrain 
constructible, ce qui était le cas jusqu’à la révision du 
POS. 

élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural, notamment afin de stopper 
le processus d’étirement de l’urbanisation le long des 
axes de circulation. La demande concerne un secteur 
d’habitat isolé en milieu rural et situé au sein d’un 
corridor écologique, et donc classé en zone Ace. 
Conformément au règlement de cette zone, les 
annexes et les extensions mesurées du bâti existant 
sont autorisées. De plus, ce secteur n’était déjà pas 
classé constructible dans le POS. 

La voie existe effectivement mais la commune ne 
dispose d’aucun élément permettant de justifier la 
cession gratuite de terrain en échange de quoi que ce 
soit. 

Monsieur BASSO Alain 

Possède un CU qui était valable jusqu’au 14 décembre 
2019 pour son terrain (484p) sur lequel. Sur conseil de 
son notaire M. Basso a souhaité en juillet 2018 le 
proroger, par précaution, mais Mme Vidal l’aurait 
informé par téléphone que ce n’était plus possible. Il 
demande maintenant le maintien de ce terrain en 
zone constructible. 

Avis défavorable. 

Le projet communal met en avant la volonté de 
conforter l’urbanisation autour d’un centre bourg 
élargi et de limiter la diffusion des constructions dans 
le reste du territoire rural, notamment afin de stopper 
le processus d’étirement de l’urbanisation le long des 
axes de circulation. La demande concerne un secteur 
d’habitat isolé en milieu rural et donc classé en zone 
A. Conformément au règlement de cette zone, les 
annexes et les extensions mesurées du bâti existant 
sont autorisées. 

 

 

Questions concernant l’OAP du Peyrou 

Observations Prise en compte 

Monsieur DARBAS Alain 

Demande confirmation de la possibilité de créer un 
lotissement sur ses parcelles section A n°462 et 1946, 
classées en zone AU1a dans le PLU arrêté. 

Il souhaiterait par ailleurs que ses parcelles soient 
classées en AU1b afin d’y accueillir une densité de 
population plus forte. 

Oui un lotissement pourra effectivement être réalisé 
sur la zone AU1a. 

Toutefois, ce secteur a été défini avec une densité 
modérée afin qu’il s’intègre mieux à son 
environnement, étant donné qu’il se situe au contact 
de zones pavillonnaires lâches et relativement éloigné 
des équipements publics existants ou projetés. Ainsi, 
la commune souhaite qu’une densité d’environ 15 
logements par hectare soit respectée sur ce secteur. 
L’OAP sera donc adaptée afin de mieux afficher ce 
choix : il sera indiqué « densité recherchée à respecter 
» plutôt que « densité minimale à respecter ». 

Madame CHELLE Catherine 

Propriétaire des parcelles A 182, 184 et 185 

Mme Chelle, exploitante agricole, accède 
actuellement d’accès aux parcelles 182, 185 et 184 par 
la RD 10, via la parcelle 189. Cette dernière étant 
classée en AU0, elle soulève le problème de l’accès à 
ses 3 parcelles qui se trouvent enclavées. Il ne lui est 
pas possible de traverser avec une moissonneuse la 
partie de la parcelle 182 donnant sur la RD10, compte 
tenu de l’existence d’un cèdre du Liban, d’une allée de 
platanes et d’autres arbres. De plus, dans la parcelle 

La zone AU0 étant actuellement fermée à 
l’urbanisation, l’accès aux parcelles concernées est 
toujours possible. 

Lors de l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU0, 
une modification du PLU sera nécessaire, avec 
notamment la précision de l’OAP et du règlement, et à 
ce moment-là, la commune proposera une solution 
pour l’accès aux parcelles exploitées. 
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voisine se trouve une maison identifiée « bâti 
remarquable » (n°12) que Mme Chelle envisage de 
restaurer pour en faire un « meublé touristique ». 

Elle demande que la mairie prévoie un chemin 
permettant l’accès à ces parcelles avec une 
moissonneuse batteuse (largeur 4 mètre 50 et hauteur 
4 m), par exemple le long du projet de zone 
intergénérationnelle et du groupe scolaire. 

Monsieur FRADEIRA Pedro et Madame GUBLIN 
Sandrine 

Viennent d’acquérir de de rénover une vieille 
toulousaine au 66 route de Carbonne pour un cout de 
total de 450 000 €. Ils ont choisi ce village pour « son 
calme et surtout son environnement de maisons 
individuelles relativement aéré. » 

Le classement en zone AU1a de la parcelle contiguë 
avec ses règles permettant des constructions jusqu’à 
8,50 m, soit un immeuble de 2 étages, sans condition 
d’emprise, dévalorisera leur bien tant financièrement 
que sur le plan de la tranquillité et de l’intimité. Ils 
demandent en conséquent de limiter la hauteur à un 
plain-pied. 

De plus un terrain sur une autre limite de propriété va 
passer en zone UB. 

Le secteur AU1a se situe au sein de la zone du Peyrou, 
définie comme un secteur privilégié pour accueillir le 
développement de l’urbanisation. Situé au contact de 
zones pavillonnaires lâches, la volonté de la commune 
était d’y définir une densité modérée (15 logements 
par hectare) afin qu’il s’intègre mieux à son 
environnement. Afin de garantir une densité modérée 
sur ce secteur, l’OAP sera adaptée afin de mieux 
afficher ce choix : il sera indiqué « densité recherchée 
à respecter » plutôt que « densité minimale à 
respecter ». De plus, la hauteur des constructions sera 
limitée à 7,50m au sein de la zone AU1a, qui sera alors 
semblable à celle de la zone U2. 

 

Monsieur BORDENEUVE Pierre 

Propriétaire de la parcelle A 189 située dans l’OAP du 
« Peyrou », M. Bordeneuve demande quelles raisons 
ont motivé le classement de cette parcelle en AU0 
alors que lors de la réunion d’avril 2018 elle avait été 
présentée en AU2, ce qui selon lui était plus logique 
en raison de : « sa position centrale, proximité 
immédiate du centre bourg et dans la continuité des 
constructions existantes (mairie, crèche, etc.) » ; la 
densité « affirmée » et variété des usages » offrent à 
la collectivité le meilleur service » ; du « classement en 
priorité 1 par le SMEA des  raccordements  des  
assainissements  collectifs ». 

Pour toutes ces raisons M. Bordeneuve demande le 
classement en AU1. 

La parcelle a été reclassée en AU0 suite à la 
présentation du projet de PLU aux personnes 
publiques associées et à la demande de la DDT de 
revoir les objectifs d’accueil de population à la baisse. 
Ainsi, une grande partie du secteur du Peyrou a été 
rendue inconstructible et la zone AU2 a été reclassée 
en zone AU0. Ce choix a été motivé par l’absence de 
desserte par le réseau d’assainissement collectif à 
l’heure actuelle, ce secteur devant être desservi 
seulement dans quelques années. 

 

 

 

Demandes de confirmation ou d’explication complémentaire 

Observations Prise en compte 

Madame COURTADE Edith 

Co-propriétaire demande : si la parcelle 1316, classée 
en U2 est vraiment constructible compte tenu de sa 
taille  (898m2) ; quelle indemnisation est prévue en 
cas de création d’un piétonnier passant sur les 
parcelles 1222 et 1317, comme cela est inscrit en 
emplacement réservé (n°2) ? 

 

Oui la parcelle classée en U2 est constructible, sous 
réserve de respect des dispositions règlementaires. 

En cas de création d’un piétonnier, la commune devra 
acquérir le foncier concerné par l’emplacement 
réservé, dont le prix sera fixé par le service 
d’évaluation domaniale. 
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Monsieur BASSO Alain 

Etant agriculteur, il aimerait également connaitre les 
contraintes liées aux ripisylves ; 

De même pour les EBC, il veut savoir s’il peut 
continuer à en exploiter les bois ? 

Suite aux remarques de la DDT sur le PLU arrêté, les 
ripisylves vont être reclassées en EBC et seront alors 
soumises à ce régime (coupes et abatages soumis à 
déclaration préalable, sauf exceptions (article R421-
23-2 du code de l’urbanisme). 

Les boisements classés en EBC peuvent continuer à 
être exploités, dans le respect du régime des EBC et de 
l’article précédent. 

Monsieur BENOIT Gérard 

S’interroge sur la justification de l’avancée du corridor 
écologique, sur les parcelles section C n°340, 517 et 
518 alors que cette partie ne comporterait pas d’arbre 
ni d’arbuste. 

 

La carte IGN identifie un cours d’eau temporaire sur 
ces parcelles classées en secteur Nce. 

De plus, à la demande de l’Etat, la Préfecture de 
Haute-Garonne a procédé en 2018 à l’établissement 
de la cartographie des cours d’eau du département et 
un cours d’eau est bien identifié sur ce secteur. 

 

 

Requêtes concernant des indications qui seraient erronées 

Observations Prise en compte 

Monsieur BASSO Alain 

Fait remarquer que le tracé du chemin, indiqué 
comme étant à préserver entre les parcelles 418 et 
840, ne correspond pas à un chemin ; celui-ci passe en 
réalité de l’autre côté de la parcelle 840. 

Le chemin figuré sur le zonage correspond au chemin 
rural de Saint-Lizy à Lacaugne, figurant sur le cadastre 
et relevant du domaine public, bien qu’il n’existe plus 
de fait à l’heure actuelle. 

Monsieur CANTIN 

Conteste la couverture en RDS des parcelles section E 
n° 140, 141, 142 et 143 alors que l’exploitation 
agricole qui pourrait justifier ce classement se situe 
sur la parcelle 149, assez éloignée. 

Les parcelles figurent comme couvertes par le RSD, 
suite au diagnostic agricole réalisé par la chambre 
d’agriculture au printemps 2019 et se basant à priori 
sur des enquêtes auprès des exploitants agricoles. Les 
parcelles sont également concernées par un plan 
d’épandage. 

Cette figuration n’est toutefois pas de nature à 
remettre en cause les choix de zonage opéré dans le 
PLU. 

 

 

Autres demandes 

Observations Prise en compte 

Madame VAN TOUPERLOCQ  

Demande que les terres nécessaires à l’emplacement 
réservé n°4 soient prises sur les zones AU1a et 
AUO0afin de ne pas empiéter pas sur les terres 
agricoles exploitées sur les parcelles n° 170, 1188 et 
201. 

Avis défavorable. 

L’emplacement réservé sera maintenu comme tel afin 
de garantir un aménagement continu et cohérent d’un 
cheminement doux une fois le secteur du Peyrou 
aménagé. A noter qu’une indemnisation financière, 
sera versée au propriétaire en cas d’acquisition, dont 
le prix sera fixé par le service d’évaluation domaniale. 

Madame COURTADE Edith 

Co-propriétaire, demande à mairie de se porter 
acquéreur de la parcelle 1579, classée en EBC, afin de 
valoriser les ruines romaines qui s’y trouvent. 

Avis favorable. 

Un emplacement réservé sera mis en place sur la 
parcelle concernée, en vue de valoriser les ruines de 
l’ancienne église. L’EBC sera basculé en élément 
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paysager à protéger, afin d’éviter une situation trop 
contraignante lors de la valorisation du site. 
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